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Montréal, le 3 juin 2004
Par télécopieur
À:

Tous les intervenants du dossier R-3529-2004
Objet :
Demande d’autorisations de SCGM en vertu des articles 31(5) et 73 de la Loi sur la Régie de l’énergie  afin d’obtenir l’autorisation d’un projet de renforcement et d’extension de réseau (projet les deux vallées) 


Notre dossier R-3536-2004
Certaines contraintes ont forcé Société en commandite Gaz Métro à produire une demande d’approbation d’un projet d’extension et de renforcement de réseau dans un délai relativement serré en fonction de la date prévue pour le début des travaux.
La Régie entend procéder sur dossier à l’examen de cette demande.  Auriez-vous l’obligeance de transmettre vos commentaires sur ce projet à la Régie, au plus tard le 11 juin 2004 à 12h, à la suite de quoi la Régie pourra, sauf indication contraire, statuer sur cette demande.
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

c.c.
Me Jocelyn B. Allard

Procureur de SCGM

